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Droit à une vie familiale et amoureuse non contrainte

1.  Créer une maison de l’égalité  
des chances et de la famille (mecf) 

1. Contexte et description
La MECF est un guichet unique qui s’adresse prio-
ritairement aux familles précarisées, en rupture de 
liens sociaux et parentaux, en vue de leur permettre 
de s’exprimer sur les difficultés qu’elles rencontrent 
au quotidien et tenter d’y remédier en les rendant 
actrices du changement. Diverses activités y sont 
proposées : « L’île aux papillons », lieu inspiré de 
la « Maison verte » à Paris, créée par Françoise 
DOLTO en 1979 (lieu d’accueil destiné aux enfants 
de moins de 4 ans accompagnés des parents pour 
favoriser les premières expériences de socialisation 
et d’autonomie en toute sécurité) ; l’éveil musical 
(intensification de la relation parents-enfants au tra-
vers de la chanson) ; le guichet anti-discrimination 
(ouvert à toute personne victime de discrimination 
d’âge, de nationalité, de sexe, de handicap, d’orien-
tation sexuelle, de conviction religieuse ou philoso-
phique…) ; les soirées jeux (outil favorisant le contact 
et la communication au sein de la famille au sens 
large).

2. Publics cibles
Les familles précarisées de l’entité.

3. Parties prenantes
L’action est portée par l’asbl Symbiose agréé et sub-
sidiée par la Région wallonne comme service d’aide 
et de soins spécialisés en assuétudes et organisme 
d’insertion socioprofessionnelle, mais aussi parte-
naire privilégié du Plan de cohésion sociale. L’ASBL 
développe également un service psychosocial de 
première ligne (travail de soutien à la parentalité). 
Plusieurs autres partenaires prêtent main forte à 
l’asbl pour mener à bien la MECF :

–  la société de logement de service public ;

–  le CPAS ;

–  ASBL Conciliation éthique ;

–  réseau Local d’Intégration (bibliothèque, Centre 
culturel, Maison des Jeunes, Maison de l’Emploi, 
ALE, AMO, Centre régional d’intégration, Centre 
Sportif…).

4. Mise en œuvre 
–  Synergies entre la Commune de Chapelle-lez-

Herlaimont et l’asbl Symbiose au travers de divers 
projets pilotes.

–  Signature d’une convention de partenariat.

–  Mise à disposition par l’asbl de l’infrastructure et 
des moyens humains.

–  Médiatisation de l’initiative via les partenaires 
locaux, le journal bimensuel communal, le site inter-
net, les affiches et folders distribués dans des lieux 
stratégiques avant chaque activité ou projet, le 
bouche à oreille.

5. Conditions de réussite 
La Maison de l’Egalité des Chances et de la Famille, 
implantée au sein d’une cité d’habitations sociales, 
est née d’une réflexion transversale autour du nombre 
sans cesse croissant de familles monoparentales 
faisant appel aux différents services sociaux et de 
divers constats comme la perte des liens familiaux et 
de voisinage, la violence intrafamiliale ou encore les 
grossesses chez les adolescentes. 

La MECF est un espace neutre, autre qu’un service 
social lié à une institution publique. Il s’agit d’une 
condition sine qua non permettant aux bénéfi-
ciaires de franchir les portes de ce service en toute 
confiance. 

Outre le fait de privilégier le soutien à la parentalité, 
cette initiative permet : de rompre l’isolement et lut-
ter contre l’exclusion sociale ; de créer du lien d’en-
fant à enfant, d’enfant à adulte, d’adulte à adulte ; de 
favoriser les échanges interculturels et intergénéra-
tionnels ; de redonner confiance à des adultes isolés, 
confrontés à la difficulté de leur rôle parental ; par-
tager des expériences positives comme négatives ; 
de redonner à chacun sa place au sein de la cellule 
familiale quels que soient l’âge, le sexe, l’orientation 
sexuelle, philosophique ou autre ; de lutter contre les 
violences intrafamiliales.

6. Pratique exemplative 
L’asbl Symbiose, partenaire du PCS sur la commune 
de Chapelle-lez-Herlaimont.




